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A R R E S T.
DU CONSEIL D'EST.ÀT

DU ROY.
Qui Ordonne que , conformément aux Lettres Patentes du mois

d'Avril 17 17. Toutes les Marchazdfès du Crû des I/les &
Colonies Françofes , même celles provenantes de la Traite des
Noirs , payeront le Droit de Trois pour cent, deû à la Ferme
du Domaine d'Occident.

Du 26. Mars 1722.

Extrait des Regfires du Confeil d'Eiat.

VIEU par le Roy eflant en fon Confeil, les Memoires refpeéivement
prefentez par les Negocians qui font le Commerce de Guinée , d'une

part, Et les Intereffez Generaux des Fermes-Unies , d'autre ; Ceux def-
dits Negocians., contenant, que quoyque les Lettres Patentes données au
rois de Janvier 171.6. pour la liberté du Commerce de Guinée, ayent
eaabli clairement les Privileges que e Roy a eu intemnion de icur ac-
eorder , Ils s'y trouvent tous les jours troublez par les Fermiers Gene&
raux: L'Article V. defdites Lettres Patentes porte; Que les Marchandi-
fes de toutes fortes, qui feront apportées de la Cofte de Guinée par les
Sujets du Roy, à ·droiture dans les Ports de Roüen, la Rochelle , Bor-
deaux & Nantes, feront exemptes .de la moitié de tous Droits d'Entrées,
tant des Fermes, que Locaux mis & à mettre ; Que les Sucres & autres
efpeces de Marchaindifes que les Sujets de Sa Majeflé apporteront des Ifles
Françoifes de -l'Amerique, provenans de vente & troc des Négres,
joüiront de la mefme Exemption . En juflifiant par un Certificat de
l'Intendant-des ies, ou d'un Commiffaire Ordonnateur, ou d'un Com-
mis du Domaine d'Occident, que les Marchandifes embarquées aufdites
les proviennent de la vente & troc des Négres, que lefdits Vaiffeaux

y auront portez, lefquels Certificats feront mention du Nom des Vaif-
feaux & du nombre de Ceux qui auront eaé débarquez aukdites lles ,
Et demeureront aux Bureaux des Fermes, dont les Receveurs donneroja

A



2

des Ampliations fans frais, aux Capitaines ou Armateurs, fifant deffenz
fes aux Fermiers, leurs Procureurs & Commis, de percevoir autres plus
grands Droits., à peine du quadruple. Par Arreft du Confeil du 2 5.
Jauvier 17 16. le Roy a accordé aux Negocians , qui auroient envoyé
leurs Vaiffeaux à ladite Cofe , fur les Paffeports du ftu Roy, depuis le
mois de Novembre 1713·, la mefine Exemption des Droits, confor-
iément aufdites Lettres Patentes; Au préjudice defquelles difpofitions, les

Fermiers Generaux.pretendent faire payer en entier aux Negocians, les
Droits de Trois pour cent du Domaine d'Occident , Et ont decerné une
contrainte contre le S.r Mafcate Negociant de la Rochelle, pour l'obli-
ger de payer ce Droit de Trois pour cent en entier, fur, la Cargaifon des
Sucres & d'Indigo qu'il a reçeûs au mois de Decembre dernier par le
Navire la Sirenne de la Rochelle, venant de Guinéec & de S. Domin-
gue , quoyque muni d'un Certificat portant que cette Cargaifon pro-
vient de vente & troc de Noirs à ladite Colle de S.t Domingue ;
Le contraire a neanmoins efié jugé contre les Fermiers Generaux du
Bail de Fauconnet , lefquels ayant fait à la Compagnie de Guinée, dans
le commencement de fon. Etabliffement , la niefmne difficulté qui fe re-
nouvelle aujourd'huy; Par Arreft contradiloire du Confeil du_9 . Mars
1688. cette Compagnie fut maintenue daris lExemptiod de la moitié

de tous- les D-oits des Marchandifes provenant de fa vente & troc des
Négres, lequel Arreft a efié executé jufqu'en fannée i r 17. Ce qui
oblige lefdits Negocians d'avoir recours à Sa- Majeflé, Requerant qu'il
fuy plaife ordonner qu'ils joiront des PrivHeges accordez pour le Comi-
mnerce de Guinée, de niefhe qu'en a joüi la Compagnie de Guinée de-
puis r 68 5. jufqu'en 170 r. & la mefmue Compagnie fous le *nom de-
l'Afiente jufqu'en 17 17. Et ordonner la reflitution de ce qui peut avoir
eflé perçeû au-delà de la moitié des Droits ordinaires : Les Memoires
dcs Intereffez aux Fermes-Unies,contenant que les difipofitions, tant des
Lettres Patentes du mois de Janvier 17 16. que de l'Arreft du Confeil
diL 9. Mars« 1688. emportent effedivement l'Exemption de moitié des
Droits d'Entrée des Fermes,·& des Droits Locaux mis & à mettre, Et
vnefme fur le Droit de Quaiante fois pour cent fur les Sucres terrez, &
de Trente-trois foIs quatre deniers fur les Sucres bruts venant des Ifles ,
lun & l'autre de ces deux derniers Droits faifant partie de la Ferme d'Oc-
cident , parce qu'ils peuvent eftre regardez, ou comme Droits d'Entrées,
attendu qu'ils ne font dûs que dans le cas de confommation dans le
Royaume, ou comme Droits Locaux pour la mefine raifon ; Mais qu'il
n'en eh pas de mefine du Droit de Trois pour cent deû au Domaine
d'oççidçW, qui ne peut eflre reputé Droit d'Entrée, ni Droit Local;
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1.o Il ne peut ere regardé comme Droit d'Entrée, puifque dans ion ori-
gine il efloit deû en nature dans les hiles, où il a continué long-temps à
eftre perçcû dé la forte, Et que ce n'a efté que pour la facilité reciproque
des Negocians & Fermiers. du Roy,qu'ils font convenus de part & d'autre
que ce Droit feroit payé en France en efpeces, fur le pied de lfévalua-
tion qui feroit faite des Marchandifes, comme il fe pratique aujourd'huy;
Cela (i vray, que fi les Marchands & le Fermier ne convenoient pas de
févaluation, le Fermier pourroit fe faire payer de fon Droit, nefme en
France, en nature comme il fe payoit autresfois aux Ifles, l'Article XXV.
des Lettres Patentes du mois d'Avril 7 1 7. y efl formel ; Ainfi le Droit
de Trois pour cen: ne pouvant eftre regardé comme Droit d'Entrée de
France, puifqu'il en cenfé confommé & acquité dans les Ifles; Les Nego-
cians ne doivent pas joüir de lExemption de moitié accordée fur les feufs
Droits d'Entré; 2.o Il ne peut* pas eftre reputé Droit Local, puifqu'il eft
deû dans tous les Pays de la Domination du Roy, & dans tous les Ports
des differentes Provinces, dans lefquels la Navigation & le Commerce font
permis, nefme dans les Ports francs; Ainfi les Negocians ne peuvent.fe
prevaloir de la pretenduë poffeffion qu'ils fuppofeit en faveur des Com-
pagnie de Guinée & de l'Affiente jufqu'en 17 17. puifque les Fermiers ont
toujours contelé cette Exemption, Et que quand elle aurot eu lieu , Elle
auroit eflé abufive, & n'auroit pu faire de titre; Enfin les Lettres Patentes
& l'Arreft du mois de Janvier 17 16. n'accordent point nommément
l'Exemption du Droit de Trois pour cent, qui, peut d'aut înt moins eflre
prefunée , que les Lettres Patentes du mois 4Avril 17717. paroiffent
contraires à la pretention des Negocians, Etant porté par fArticle XV.
defdites Lettres, que les Marchandifes &Denrées de toutes fortes, du Crû
des Ifles & Colonies Françoifes ,pourront.à leur arrivée efire entrepofées
dans les Ports y defignez, Au moyen de quoy, forfqu'elles fortiront de
fentrepoft pour efire tranfportées à l'Etranger, elles jouiront de i'Exem;-
ption des Droits d'Entrée & de-Sortie, & mefme de ceux appartenans
aux Fermiers du Domaine d'Occident, à la referve des Trois pour cent
aufquels elles feront feulement fujettes , laquelle referve.du Droit de Trois
pour cent, peut eire également prefumée dans le cas prefent, puifque par
l'Article XXV. des mefmes Lettres Patentes, il eft dit que toutes les Mar-
chandifes du Crû des IMes & Colonies Françoifes payeront au Fermier du
Domaine d'Occident ,. à leur arrivée dans tous les Ports du, Royaume,
mefme dans les Ports francs & dans ceux des Provincs reputées Etran.
geres, une fois feulement, Trois pour cent en nature ou de leur valeur,
Quand mefme elles feroient déclarées pour efire tranfportées au Pays
Etranger Ce letres' fot donc le dernrç Réglcùegt auquel il faut s'en



tenir ; Li difpofition de l'Article co~nprend toutes les Marchandifes, fans
en excepter aucunes, Et fi l'intention de Sa Majefié avoit efaé d'exeimp-
ter les Marchandifec des ies, provenantes de la Traite dés Noirs, de fa
moitié du Droit de Trois pour cent, Elle y auroit pourveû; Enfin quoy
qu'il femble que les Negocians fe réüiniffent fur cette pretention, Il y cri
a plufieurs, qui depuis lefdites Lettres Patentes de 1717. fe font foumis
au payement du Droit fans oppofition, d'autres le payent avec prçtefla-
tion ; Il n'y en a qu'un petit nombre qui le contefte, & l'on affûre mefme
qu'à Bordeaux & à Nantes l' Droit de Trois pour cent fe paye en entier
fans aucune difficulté; Au moyen de quoy ils efperent.que fans avoir égard
aux reprefentations defdits Negocians, il plaira à Sa Majeflé ordonner
Que conformément aufdites Lettres ýPatentes du mois d'Avril 1717.
Toutes les Marchandifes du Crû des Ifies & Colonies Françoifes, mefine
celles provenantes de la Traite des Noirs, payeront au Fermier du Do-
maine d'Occident , à leur arrivée dans tous les Ports du Royaume, mefine
dans les Ports francs, & dans ceux des Provinces reputées Etrangeres,
une fois feulement, Trois pour cent en nature ou de leur valeur , quand
mefme elles feroient declarées pour eftre tranfportées en Pays Etranger:
Yeî? aufti favis ·du S.! Amelot de Chaillou Maiftre des Requeftes &
Commiffaire départi pour les ordres de Sa Majeflé en la Generalité de
la Rochelle, Enfemble un Memoire envoyé au Confeil de Commerce
par le Confeil de Marine, Et fesçObfervations du Deputé de Nantes
audit Coifeli do Commero.euielle tout a efté communiqué: L'Arreat
du Confeil du 9. Mars i 6e8:Lé Letirs" Patentes du mois de Jaiivier
'17 16. L'Arreft du Cofeil i 25, dudit mois de Janvier 17 16. &
les Lettres Patentes du mois d'Avril 17 17. Et tout confideré; Oiiy le
Rapport. LE Ror ESTANT- EN SON CONSEIL, de l'avis de Monfieur le
Duc d'Orleans Regent, conformément aufdites Lettres Patentes du mois
d'Avril I 7 17. a Ordonné & ordonne que toutes les Marchandifes du
Crû des Ifies & Colonies Françoifes, mefme celles provenantes de la
Traite des Noirs, payeront ?u Fernier du Domaine d'Occident , à leur
arrivée dans tous les Ports dit Royaume ,mefme dans les Ports francs, &
dans ceux des Provinces reputées Etrangeres, une fois feulement, Trois
pour cent en nature ou de leur valeur, quand mefme Elles feroient decla-.
rées pour eftre tranfportées en Pays Etranger. FAIT au Confeil d'Eflat du
Roy, Sa Majeflé y eftant, tenu à Paris le vingt-fixiéme jour de Mars mil
fept cens vingt-deux. Siné PHELYPEAUX.

A PARIS, DE L'IMPRIMERIE ROYALE. 1722.




